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Culture : Anne Hidalgo rend compte de son action 

et annonce de nouvelles mesures 

  
Anne Hidalgo a présenté mercredi aux élus du Conseil de Paris une communication 

relative à sa politique culturelle. Intitulée « Les arts et la culture à Paris : d’infinies 

richesses en partage », elle s’est traduire par un premier bilan des actions engagées 

depuis 2014 et par l’annonce d’initiatives inédites pour le soutien à la création, la 

préservation du patrimoine et l’accès de toutes et tous à la culture. 

 

Anne Hidalgo, Maire de Paris, Bruno Julliard, Premier adjoint à la Maire, Véronique Levieux, adjointe à 

la Maire de Paris en charge du patrimoine et Frédéric Hocquard, adjoint en charge de l’économie 

culturelle, ont présenté au Conseil de Paris de nouvelles mesures, dans le prolongement de la feuille 

de route définie en début de mandature. En effet, si de nombreuses réalisations profitent déjà aux 

Parisien·n·es, de nouveaux dispositifs entreront en vigueur d’ici à 2020. 

 

« La culture est au cœur du projet politique que je porte. Elle est un puissant levier d’expression, 

d’émancipation et d’innovation. Il est essentiel de renforcer la richesse et la diversité de l’offre 

parisienne, de soutenir les artistes et la création, mais aussi de rendre accessible à toutes et à tous les 

pratiques culturelles et artistiques », a souligné la Maire de Paris 

 

« Cette communication nous permet de restituer la cohérence et l’ambition de notre action pour la 

culture à Paris. Nos objectifs sont clairs : travailler avec tous les acteurs, privés comme publics ; faire 

de Paris un territoire attractif pour la création contemporaine et les avant-gardes ; faire du partage de 

ces richesses une priorité, avec les familles, la jeunesse, et tous ceux qui vivent et travaillent à Paris », 

a déclaré Bruno Julliard.  

 

La communication relative à la politique culturelle de la Ville, « Les arts et la culture à Paris : d’infinies 

richesses en partage », est construite autour de 4 axes : Paris, un territoire de création, un patrimoine 

vivant qui dialogue avec la ville, des économies culturelles à l’innovation, une politique culturelle 

ouverte à tous, et la culture en partage. 

 

Chaque initiative annoncée concourra aux missions essentielles du service public de la culture, en 

investissant dans l’avenir, en soutenant la diversité des esthétiques, en favorisant la création et en 

organisant  la transmission des savoirs. 
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